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Mascot GmbH, précédemment à Cham, CH-170-4001415-6 
(FOSC du 27.10.2008, p. 20/4705816). Statuts originaires du 01.10.
1996. Degrandi Beat, décédé, n'est plus associé et ses pouvoirs sont 
radiés; sa part de CHF 1'000 a été transférée à la communauté héré-
ditaire puis cédée à l'associé-gérant Zivy Gérard, maintenant domi-
cilié à Genève, qui détient désormais, après cession et division, 190 
parts de CHF 100. Division de la part de CHF 1'000 de l'associée-
gérante Larose épouse Zivy Marie Danielle (et non Zivy Danielle) en 
10 parts de CHF 100. Nouvelle raison sociale: Mascot Sàrl. Nouveau 
siège: Genève, chemin de la Chevillarde 10, 1208 Genève. But modi-
fié: formation et conseils en performance commerciale auprès des 
entreprises. Obligation de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les 
statuts. Capital: CHF 20'000. Organe de publication: Feuille Officielle 
Suisse du Commerce. Communication aux associés: par écrit ou par 
courriel. Nouveaux statuts du 28.06.2013. L'associée Larose épouse 
Zivy Marie Danielle n'est plus gérante; ses pouvoirs sont radiés. Selon 
déclaration du 17.10.2008, il a été renoncé à un contrôle restreint.
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